
                  ______________________________________________________________________________________________ 

                  ______________________________________________________________________________________________ 

 

F L A S H   I N F O  [Edition mars 2020] 

Devant l’évolution de l’épidémie de 

Covid 19 (coronavirus), suite à 

demande de l’UNSA Défense, le 

ministère des armées a accepté, en cas 

de passage au stade 3, la tenue d’une

commission centrale de prévention 

exceptionnelle (CHSCT ministériel) 

afin que soient présentés les plans 

de continuité d’activité mis en place 

et les mesures décidées relatives au 

droit de retrait des agents.

Ceci afin de garantir une homogénéité 

de traitement des situations sur 

l’ensemble des employeurs. 

L’UNSA Défense ne manquera pas 

de vous faire parvenir toutes 

informations sur le sujet. 
 

Coronavirus : 
l’UNSA Défense interroge 
le ministère 

Tout le monde a droit à l’UNSA !! 
Les représentants UNSA Défense sont à votre disposition pour toute précision 


